
si cette matière a été envoyée, avec le consentement écrit de 
l’exploitant, par une aura été chargée sur le moyen de transport par 
lequel elle doit quitter le territoire de cet Etat non contractant.

iv)

Il est entendu que si un dommage nucléaire est causé par un accident nucléaire survenu 
dans une installation nucléaire et mettant en cause des matières nucléaires qui y sont 
stockées en cours de transport, les dispositions de l’alinéa a) ne s’appliquent pas si un 
autre exploitant ou une autre personne est seul responsable en vertu des dispositions des 
alinéas b) ou c).

L’Etat où se trouve l’installation peut disposer dans sa législation que, dans les conditions 
qui pourront y être spécifiées, un transporteur de matières nucléaires ou une personne manipulant 
des déchets radioactifs peut, à sa demande et avec le consentement de l’exploitant intéressé, être 
désigné ou reconnu comme l’exploitant, à la place de celui-ci, en ce qui concerne respectivement 
les matières nucléaires ou les déchets radioactifs. En pareil cas, ce transporteur ou cette personne 
sera considéré, aux fins de la présente Convention, comme l’exploitant d’une installation nucléaire 
située sur le territoire de cet Etat.

2.

L’exploitant est objectivement responsable de tout dommage nucléaire.3.

Lorsqu'un dommage nucléaire et un dommage non nucléaire sont causés par un accident 
nucléaire ou conjointement par un accident nucléaire et un ou plusieurs autres événements, cet 
autre dommage, dans la mesure où on ne peut le séparer avec certitude du dommage nucléaire, est 
considéré comme un dommage nucléaire causé par l’accident nucléaire. Toutefois, lorsqu’un 
dommage est causé conjointement par un accident nucléaire visé par les dispositions de la présente 
Annexe et par une émission de rayonnements ionisants non visée par elles, aucune disposition de 
la présente Annexe ne limite ni n’affecte autrement la responsabilité, envers les personnes qui 
subissent un dommage nucléaire ou par voie de recours ou de contribution, de toute personne qui 
pourrait être tenue responsable du fait de cette émission de rayonnements ionisants.

4.

Aucune responsabilité n’incombe à un exploitant pour un dommage nucléaire 
causé par un accident nucléaire résultant directement d’actes de conflit armé, 
d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection.

a)5.

Sauf dans la mesure où le droit de l’Etat où se trouve l’installation en 
dispose autrement, l’exploitant n’est pas tenu responsable du dommage 
nucléaire causé par un accident nucléaire résultant directement d’un cataclysme 
naturel de caractère exceptionnel.

b)

Le droit national peut dégager l’exploitant, en totalité ou en partie, de l’obligation 
de réparer le dommage nucléaire subi par une personne si l’exploitant prouve que le 
dommage nucléaire résulte, en totalité ou en partie, d’une négligence grave de cette personne 
ou que cette personne a agi ou omis d’agir dans l’intention de causer le dommage.

6.

L’exploitant n’est pas responsable du dommage nucléaire causé :7.

à l’installation nucléaire elle-même et à toute autre installation nucléaire, y 
compris une installation nucléaire en construction, sur le site où est située cette 
installation;

a)
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